
DM type brevet pour les 3èmes pour le 6 avril 

A rendre numériquement par message en pièce jointe (ou physiquement si les cours au collège auront repris) 
d’ici le 6 avril. Soit vous le faites informatiquement, soit vous photographiez votre copie de manière à ce que 
cela soit lisible.  Attention, un point en moins par jour de retard. 


